
L'état des lieux : Une Étape cruciale pour ton nouveau logement

L'état des lieux est un document essentiel qui décrit précisément l'état du logement et de ses

équipements, comme le réfrigérateur ou les plaques de cuisson, lors de ton arrivée. Il joue un rôle

protecteur pour toi, locataire, et pour le propriétaire, en offrant un point de comparaison entre l'état

du logement à ton entrée et à ta sortie. Assure-toi que ce document soit signé par toi et le

propriétaire, et gardez-en une copie durant tout le bail.

Quand tu visites, inspecte le logement de fond en comble :

● Vérifie l’état général : l'humidité, la ventilation, l'isolation, le bruit, l'éclairage, le type de

chauffage... Idéalement, visite en pleine journée pour bien tout voir.

● Sur le sol, que ce soit parquet, moquette ou carrelage, jette unœil à la propreté, l’état des

joints et autres détails.

● Aux murs, observe les prises électriques, détecte d'éventuelles moisissures, évalue la qualité

de la peinture, teste les fenêtres, vérifie les systèmes d'aération et note la présence de trous

ou imperfections.

● N'hésite pas à tester le chauffage, qu'il soit collectif ou individuel.

● Pour la plomberie et l'électricité, essaie les arrivées et évacuations d'eau, et vérifie le bon

fonctionnement des installations électriques, comme les prises ou les interrupteurs.

Être minutieux pendant cette étape te garantit une expérience locative sereine.


